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INDICATEUR B5

 StatLink : http://dx.doi.org/10.1787/500253272554

FRAIs DE sColARITé DANs lEs éTABlIssEmENTs 
D’ENsEIgNEmENT TERTIAIRE ET AIDEs pUBlIqUEs  
AUx éTUDIANTs ET AUx méNAgEs
Cet indicateur étudie la relation entre les frais de scolarité annuels demandés par 
les établissements d’enseignement, les dépenses publiques directes et indirectes 
destinées aux établissements et les aides publiques accordées aux ménages pour les 
frais de subsistance des étudiants. Il se penche également sur la question de savoir si 
les aides financières aux ménages sont accordées sous la forme d’allocations ou de 
prêts. Est-il approprié de privilégier les bourses, les prêts et autres allocations dans 
les pays où les établissements réclament des frais de scolarité plus élevés ? Les prêts 
contribuent-ils à accroître l’efficience de l’investissement financier dans l’éducation et 
à transférer une partie du coût de l’éducation aux bénéficiaires de cet investissement ? 
Ou constituent-ils un moyen moins efficace que les allocations pour encourager les 
étudiants de condition modeste à poursuivre leurs études ? Sans pouvoir répondre 
à toutes ces questions, cet indicateur décrit les politiques que les différents pays de 
l’OCDE appliquent en matière de frais de scolarité et d’aides aux ménages.
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graphique B5.1.  Frais de scolarité demandés par les établissements publics
d’enseignement tertiaire de type A (année scolaire 2003/2004)

Le graphique montre les frais de scolarité demandés par les établissements d’enseignement
tertiaire de type A aux étudiants nationaux scolarisés à temps plein. Ces frais sont convertis

en équivalents USD sur la base des PPA. Dans les pays indiqués en caractères gras, les frais de
scolarité portent sur les établissements publics, bien que plus de deux tiers des étudiants soient

inscrits dans un établissement privé indépendant ou subventionné par l’État.

Remarque : Ce graphique ne tient pas compte des bourses, subventions ou prêts qui peuvent rembourser
tout ou partie des frais de scolarité de l’étudiant bénéficiaire.
1. Les établissements publics n’existent pas à ce niveau d’enseignement ; tous les étudiants sont scolarités
dans des établissements privés subventionnés par l’État.
Source : OCDE. Tableau B5.1. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2006).

Les frais de scolarité demandés par les établissements d’enseignement tertiaire de type A varient
considérablement dans les pays de l’OCDE et les pays partenaires. Les établissements publics ne
réclament pas de frais de scolarité dans sept pays OCDE. À titre de comparaison, les frais de
scolarité demandés aux étudiants nationaux dépassent la barre des 2 000 USD par an dans un
tiers des pays. Parmi les 19 pays membres de l’UE considérés ici, les Pays-Bas et le Royaume-
Uni sont les seuls où les établissements subventionnés par l’État réclament aux étudiants nationaux,
scolarisés à temps plein, des frais de scolarité supérieurs à 1 000 USD.
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Autres faits marquants

• Dans les pays de l’OCDE où les étudiants doivent s’acquitter de frais de scolarité, 
les aides publiques sont essentielles, car elles permettent aux individus de faire 
des études quelle que soit leur situation financière. Par exemple, en Australie, 
en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni et, dans les pays partenaires, au Chili, 
des aides publiques strictement réglementées sont destinées au financement des 
établissements d’enseignement.

• De modestes frais de scolarité demandés par les établissements d’enseignement 
tertiaire de type A ne vont pas nécessairement de pair avec de faibles aides publiques 
aux étudiants et aux ménages. À l’exception de l’Islande, tous les pays nordiques, 
où les établissements ne réclament pas de frais de scolarité, consacrent plus de 
10 % de leurs dépenses publiques totales destinées à l’enseignement tertiaire à 
des bourses et autres allocations pour aider les étudiants à financer leurs frais de 
subsistance.

• En moyenne, 17 % du budget public de l’enseignement tertiaire est consacré aux 
aides aux étudiants, aux ménages et à d’autres entités privées. Cette part est égale ou 
supérieure à 28 % en Australie, au Danemark, en Norvège, en Nouvelle-Zélande, 
en Suède et, dans les pays partenaires, au Chili.

• Les prêts d’études peuvent être subventionnés dans des pays où le taux de scolarisation 
dans l’enseignement tertiaire est élevé. Il est intéressant de constater par exemple 
que certains pays de l’OCDE qui font état des subventions les plus importantes 
sous la forme de prêts d’études dans l’enseignement tertiaire, en l’occurrence 
l’Australie, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et la Suède, figurent aussi parmi ceux 
qui affichent les taux d’accès les plus élevés à ce niveau d’enseignement.
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Contexte

Les choix des décideurs concernant les frais de scolarité pratiqués dans les établissements tertiaires 
ont un impact à la fois sur les coûts à charge des étudiants et sur les budgets des établissements. 
Comme les aides publiques aux étudiants et aux ménages couvrent une partie du coût privé de 
l’éducation et des dépenses annexes, elles constituent des leviers politiques que les pouvoirs 
publics peuvent actionner pour encourager les individus à poursuivre des études, en particulier 
ceux issus de familles modestes, et, de cette façon, promouvoir l’accès à l’enseignement et 
l’égalité des chances. Dans ce contexte, l’efficacité des aides publiques doit aussi être évaluée 
au regard des indicateurs de scolarisation, d’assiduité et d’obtention de diplômes. Les aides 
publiques jouent de plus un rôle important dans le financement indirect des établissements 
d’enseignement. 

Financer les établissements d’enseignement par l’intermédiaire des étudiants peut également 
avoir pour effet d’intensifier la concurrence entre ces établissements. En outre, les aides 
publiques peuvent être un substitut au travail, permettant aux étudiants d’élever leur niveau de 
formation en leur offrant la possibilité d’étudier à plein temps et de travailler moins pour payer 
leurs études, voire de les en dispenser totalement.

Le soutien financier apporté par les pouvoirs publics revêt de multiples formes : des subventions 
attribuées selon le critère de ressources, des allocations familiales versées à tous les étudiants, 
des allégements fiscaux accordés aux étudiants ou à leurs parents et d’autres transferts aux 
ménages. Les aides accordées sous conditions de ressources ont plus de chance d’encourager 
les jeunes ayant de faibles revenus à poursuivre des études que les aides accordées sans 
conditions particulières, comme les allègements fiscaux ou les allocations familiales. Celles-ci 
peuvent toutefois contribuer à atténuer les disparités entre les ménages qui ont des enfants 
scolarisés ou pas. 

Observations et explications

Ce qu’inclut et exclut cet indicateur

Cet indicateur présente les frais de scolarité moyens demandés par les établissements publics 
et privés d’enseignement tertiaire de type A, non par type de programme, mais par type 
d’établissement, et montre les proportions d’étudiants qui peuvent ou non prétendre à des bourses 
ou à des allocations pour financer tout ou partie de leurs frais de scolarité. Les montants des frais 
de scolarité ainsi que les proportions d’étudiants doivent être interprétés avec précaution car 
ils correspondent à des moyennes pondérées pour les principaux programmes d’enseignement 
tertiaire de type A et ne couvrent pas tous les types d’établissments d’enseignement.

Cet indicateur mesure aussi la part des dépenses publiques d’éducation transférée aux étudiants, 
à leur famille et à d’autres entités privées. Certains de ces transferts sont indirectement alloués 
aux établissements d’enseignement, par exemple lorsqu’ils servent à financer les droits de 
scolarité. D’autres n’ont aucun rapport avec les établissements d’enseignement, comme les 
aides destinées à financer les frais de subsistance des étudiants.

Cet indicateur distingue les subventions ou bourses, qui ne sont pas remboursables, et les 
prêts, par nature remboursables, mais il n’établit pas de distinction entre les diverses formes de 
subventions ou de prêt telles que les bourses, les allocations familiales et les aides en nature.
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Les pouvoirs publics peuvent également apporter un soutien aux étudiants et à leur famille par 
le biais d’allègements fiscaux et de crédits d’impôt. Ces types de subventions sont exclus de cet 
indicateur. 

Quant aux prêts accordés aux étudiants, l’indicateur présente la valeur totale des prêts afin de 
fournir des informations sur le niveau d’aide dont bénéficient les étudiants pendant leurs études. Il 
ne tient pas compte des remboursements qui peuvent pourtant réduire considérablement le coût 
réel des prêts. Le montant brut des prêts, bourses comprises, permet de mesurer le volume d’aide 
dont les étudiants bénéficient pendant leurs études. Certes, les remboursements des créances et 
des intérêts par les emprunteurs devraient être pris en compte pour évaluer le coût net des prêts 
d’études contractés auprès d’agences publiques ou privées. Toutefois, ces remboursements ne sont 
pas effectués par ceux qui sont en cours d’études, mais par ceux qui les ont déjà terminées. De plus, 
dans la plupart des pays, le remboursement de ces prêts ne va pas aux autorités de l’éducation qui 
ne peuvent donc pas les utiliser pour financer d’autres dépenses d’éducation.

En l’absence de méthodes permettant de calculer le coût net des programmes de prêts d’études 
dans une perspective de comparaison internationale, les prêts doivent être traités en fonction 
de l’utilisation probable des données. C’est la raison pour laquelle les indicateurs de l’OCDE 
incluent le montant global (brut) des bourses et prêts lorsqu’il s’agit de rendre compte de l’aide 
financière apportée aux individus pendant leurs études. 

Il est également fréquent que les pouvoirs publics garantissent le remboursement des prêts 
accordés aux étudiants par des organismes privés. Dans certains pays de l’OCDE, cette forme 
d’aide indirecte est aussi importante, sinon plus, que l’aide financière directe aux étudiants. 
Toutefois, par souci de comparabilité, les indicateurs de l’OCDE ne tiennent compte que des 
transferts publics aux entités privées destinés à des prêts privés (et non de la valeur totale des 
prêts correspondants).

Certains pays de l’OCDE éprouvent par ailleurs des difficultés à quantifier les prêts accordés 
aux étudiants. Une certaine prudence s’impose donc lors de l’analyse des chiffres sur les prêts 
d’études.

Frais de scolarité annuels moyens demandés dans les établissements tertiaires  
de type A

Les frais de scolarité moyens demandés par les établissements tertiaires de type A varient 
considérablement dans les pays de l’OCDE et les pays partenaires. Dans sept des pays de l’OCDE, 
dont les pays nordiques, la République slovaque et la République tchèque, les établissements 
publics ne réclament pas de frais de scolarité. En revanche, les frais de scolarité demandés par les 
établissements publics aux étudiants nationaux dépassent la barre des 2 000 USD par an dans un 
tiers des pays. Aux États-Unis, les frais de scolarité dont doivent s’acquitter les étudiants nationaux 
représentent plus de 4 500 USD dans les établissements publics. Parmi les 19 pays membres de l’UE 
considérés ici, les Pays-Bas et le Royaume-Uni sont les seuls où les frais de scolarité sont supérieurs 
à 1 000 USD pour les étudiants nationaux scolarisés à temps plein, mais ces frais sont demandés par 
des établissements subventionnés par l’État (voir le tableau B5.1 et le graphique B5.1).

L’analyse des pratiques des pays de l’OCDE et des pays partenaires ne révèle pas de modèle unique 
de financement des établissements tertiaires de type A, ni de relation nette entre le montant des 
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frais de scolarité demandés aux étudiants et le montant de l’aide financière à laquelle ils peuvent 
prétendre pour financer ces frais. Aussi, les pays de l’OCDE où les frais de scolarité sont élevés 
ne sont pas nécessairement ceux où proportionnellement plus d’étudiants peuvent prétendre 
à des bourses/allocations pour financer leurs frais de scolarité. Les cinq pays de l’OCDE 
où les frais de scolarité demandés par les établissements tertiaires de type A sont supérieurs 
à 3 600 USD – l’Australie, la Corée, les États-unis, le Japon  et, dans les pays partenaires, le 
Chili – ont adopté des approches différentes. Au Japon, les pouvoirs publics n’octroient pas 
de bourses ou d’allocations aux étudiants qui suivent des études tertiaires de type A à temps 
plein, mais les étudiants brillants qui ont du mal à financer leurs études peuvent prétendre à la 
réduction, voire à l’exemption de leurs frais de scolarité. En revanche, environ trois étudiants 
sur quatre en Australie, un étudiant sur deux en Corée et un étudiant sur quatre aux États-Unis 
peuvent prétendre à des bourses ou à des allocations.

À l’inverse, dans certains des pays où les frais de scolarité demandés par les établissements 
publics d’enseignement tertiaire de type A sont les plus faibles, des proportions significatives 
d’étudiants perçoivent des bourses et des allocations qui couvrent totalement les frais de 
scolarité. Dans la Communauté flamande de Belgique, en Espagne, en France et au Portugal, 
les frais de scolarité représentent moins de 900 USD par an et, pourtant, 20 % au moins des 
étudiants perçoivent une aide publique qui leur permet de financer en totalité leurs frais de 
scolarité (voir le tableau B5.1).

Les frais de scolarité demandés par les établissements d’enseignement varient parfois d’un 
étudiant à l’autre, y compris à l’intérieur d’un même programme. Dans plusieurs pays, le 
montant des frais de scolarité varie selon la nationalité des étudiants. En Autriche par exemple, 
les frais de scolarité moyens demandés par les établissements publics aux étudiants qui ne sont 
pas ressortissants d’un pays de l’UE ou de l’EEE représentent le double de ceux des autres. 
Cette forme de différenciation s’observe également en Australie, au Canada, aux États-Unis, en 
République slovaque, au Royaume-Uni et en Turquie. Elle sera appliquée au Danemark à partir 
de l’année académique 2006-2007. Dans ces pays, les frais de scolarité varient considérablement 
selon la nationalité, sauf en République slovaque. Dans les autres pays, les étudiants étrangers 
peuvent avoir à payer des frais de scolarité qui sont entre deux et dix fois supérieurs à ceux 
demandés aux étudiants nationaux. L’écart le plus frappant s’observe au Royaume-Uni, où des 
frais de scolarité de 1 794 USD en moyenne sont réclamés aux ressortissants de pays membres 
de l’UE, contre 17 784 USD aux étudiants originaires d’autres pays (voir le tableau B5.1). Cette 
politique de différenciation selon la nationalité permet de réguler l’afflux d’étudiants étrangers 
(voir l’indicateur C3) sauf si ceux-ci bénéficient d’un soutien financier de leur pays d’origine.

Moyenne annuelle des frais de scolarité dans les établissements privés

Les frais de scolarité annuels demandés par les établissements privés varient sensiblement entre 
les pays de l’OCDE et les pays partenaires et au sein même des pays. Dans la plupart des pays 
de l’OCDE et des pays partenaires, les frais de scolarité sont plus élevés dans les établissements 
privés que dans les établissements publics. La Finlande et la Suède sont les seuls pays où ni les 
établissements publics ni les établissements privés ne réclament de frais de scolarité. En règle 
générale, les différences sont les plus marquées entre les pays dans lesquels les établissements 
privés indépendants d’enseignement tertiaire de type A accueillent les plus fortes proportions 
d’étudiants. À titre de comparaison, dans la plupart des pays, les frais de scolarité ne varient 
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guère entre les établissements publics et les établissements privés subventionnés par l’État. Ce 
phénomène s’explique en partie par le fait que les établissements privés indépendants jouissent 
d’une plus grande autonomie que les établissements publics et les établissements privés 
subventionnés par l’État. En Corée et au Japon par exemple, environ trois quarts des étudiants 
fréquentent des établissements privés indépendants et c’est dans ces deux pays que les écarts 
entre les établissements privés indépendants sont les plus marqués (voir l’indicateur C2 et le 
tableau B5.1).

Aides publiques aux ménages et aux autres entités privées

Tous niveaux d’enseignement confondus, les pays de l’OCDE consacrent en moyenne 0,4 % de 
leur PIB aux aides publiques aux ménages et aux autres entités privées. La part du budget public 
de l’éducation qui est affectée aux aides aux ménages et aux autres entités privées est nettement 
plus élevée dans l’enseignement tertiaire que dans l’enseignement primaire, secondaire et post-
secondaire non tertiaire. Elle représente 0,25 % du PIB. Dans l’enseignement tertiaire, les 
aides, en proportion du PIB, sont les plus importantes en Norvège (0,85 % du PIB), suivi par le 
Danemark (0,80 %), la Nouvelle-Zélande (0,72 %), la Suède (0,61 %) et l’Australie (0,40 %) 
(voir les tableaux B5.2 et B5.3 sur le Web).

Dans les pays de l’OCDE les aides aux ménages et aux autres entités privées représentent en 
moyenne 17 % du budget public pour l’enseignement tertiaire (voir le graphique B5.2). En 
Australie, au Danemark, en Norvège, en Nouvelle-Zélande, en Suède et, parmi les pays 
partenaires, au Chili, cette proportion est de 28 % au moins. Seuls la Corée, la Pologne, le 
Portugal et la Suisse affectent à l’aide aux ménages moins de 5 % de leurs dépenses publiques 
pour l’enseignement tertiaire (voir le tableau B5.2). 

Utilisation des aides publiques : financement des frais de subsistance et de scolarité

Des frais de scolarité modestes demandés par les établissements ne vont pas nécessairement de 
pair avec de faibles montants d’aides publiques aux étudiants et aux ménages. À l’exception de 
l’Islande, tous les pays nordiques, où les établissements ne réclament pas de frais de scolarité, 
consacrent plus de 10 % de leurs dépenses publiques totales à des bourses et autres allocations 
destinées à aider les étudiants à financer leurs frais de subsistance. À titre de comparaison, les 
bourses et allocations ne représentent que 3 % des dépenses publiques totales en Corée (voir les 
tableaux B5.1 et B5.2).

Dans les pays de l’OCDE où les étudiants doivent s’acquitter de frais de scolarité, les aides 
publiques sont essentielles, car elles permettent aux individus de faire des études quelle que 
soit leur situation financière. Par exemple, en Australie, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-
Uni et, dans les pays partenaire, au Chili, les aides publiques sont destinées au financement 
des paiements aux établissements d’enseignement et sont strictement réglementées (voir les 
tableaux B5.1 et B5.2). En Australie, le Higher Education Contribution Scheme (HECS) permet aux 
étudiants de choisir un financement différé de l’ensemble de leurs frais de scolarité à travers le 
système d’imposition lorsque leur revenu annuel aura dépassé un certain seuil. Ils peuvent aussi 
s’acquitter de leurs frais de scolarité à l’avance, chaque semestre, en bénéficiant d’une réduction 
de 25 %. Dans le cadre des indicateurs de l’éducation de l’OCDE, le HECS est comptabilisé 
comme un dispositif de prêts, même si les étudiants ne considèrent pas nécessairement le 
paiement différé de leur contribution comme un prêt. Dans les pays de l’OCDE où les frais de 
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scolarité sont très importants, une part des aides publiques aux ménages est en réalité destinée 
à financer les sommes dues aux établissements d’enseignement, même si cela ne correspond pas 
nécessairement aux objectifs politiques officiels.

moyenne de l’oCDE
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graphique B5.2.  subventions publiques au titre de l’éducation
dans l’enseignement tertiaire (2003)

Subventions publiques aux ménages et autres entités privées au titre de l’éducation en pourcentage du total
des dépenses publiques d’éducation dans l’enseignement tertiaire, par type de subvention

Prêts d’études
Transferts et paiements à d’autres entités privées
Bourses et autres allocations versées aux ménages

Les pays sont classés par ordre décroissant de la part, dans le total des dépenses publiques d’éducation, des bourses et autres allocations
versées aux ménages et des transferts et paiements à d’autres entités privées.
Source : OCDE. Tableau B5.2. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2006).
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Formules différentes pour subventionner les frais d’études des étudiants dans les 
pays de l’OCDE

Dans de nombreux pays de l’OCDE se pose la question de savoir si les aides financières aux 
ménages doivent essentiellement revêtir la forme d’allocations ou de prêts. Les pouvoirs publics 
choisissent de subventionner par le biais de différentes formules de bourses et de prêts soit les 
frais de subsistance des étudiants, soit les coûts de leurs études. Les partisans des prêts d’études 
font valoir que le budget total des aides destinées aux étudiants serait plus important et les études 
globalement plus accessibles si les sommes consacrées aux allocations servaient plutôt à garantir 
ou à subventionner des prêts. En revanche, les adversaires des prêts d’études considèrent que ces 
derniers sont moins efficaces que les bourses pour encourager les jeunes de condition modeste à 
poursuivre leurs études. Ils estiment aussi que les prêts peuvent être moins productifs que prévu, 
en raison des diverses subventions que reçoivent les emprunteurs ou les prêteurs et des frais de 
gestion qui en résultent. Les spécificités culturelles des populations ou des groupes de population 
peuvent également influer sur la volonté des étudiants de contracter un emprunt ou non.
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Le graphique B5.2 évalue la part de l’ensemble des aides publiques aux ménages qui est accordée 
soit sous la forme de prêts, soit sous la forme d’allocations ou de bourses dans l’enseignement 
tertiaire. Ces deux dernières catégories englobent les allocations familiales et les aides spécifiques, 
mais pas les allègements fiscaux. La moitié environ des 31 pays de l’OCDE et pays partenaires 
qui ont fourni des données ne proposent que des bourses, des allocations et des transferts et 
paiements à d’autres entités privées. Les autres pays accordent également des prêts d’études en 
plus des bourses et des allocations (excepté l’Islande, qui ne prévoit que des prêts d’études). En 
général, les pays qui affichent le niveau le plus élevé d’aide publique aux étudiants sont ceux qui 
pratiquent les prêts d’études. La plupart d’entre eux consacrent également aux bourses et aux 
allocations une part de leur budget qui est supérieure à la moyenne (voir le graphique B5.2 et 
le tableau B5.2).

Les gouvernements décident souvent d’appliquer un système de prêts d’études parce qu’ils 
cherchent à réduire les coûts occasionnés par le développement de leur enseignement tertiaire. En 
général, ce sont les pays qui affichent les taux de scolarisation les plus élevés dans l’enseignement 
tertiaire qui accordent le plus d’aides publiques sous la forme de prêts d’études. C’est le cas 
de l’Australie, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande et de la Suède (voir l’indicateur C2). Ce 
constat comporte des exceptions. Ainsi, la Finlande enregistre un taux très élevé (le troisième 
parmi les pays de l’OCDE) d’accès aux études tertiaires de type A, mais elle ne propose pas 
de prêts d’études subventionnés. Quant au Royaume-Uni, il accuse un taux d’accès aux études 
tertiaires de type A qui est inférieur à la moyenne, mais compte au nombre des pays dont la part 
des aides publiques accordées sous la forme de prêts d’études est la plus élevée.

Remboursement des prêts

Le remboursement des prêts publics peut constituer un revenu assez considérable pour l’État 
et peut réduire sensiblement le coût des dispositifs de prêts. Les dépenses d’éducation des 
ménages telles qu’elles sont présentées ici (voir l’indicateur B3) ne tiennent pas compte des 
remboursements effectués par les anciens bénéficiaires de prêts publics. Les sommes en question 
peuvent représenter une charge non négligeable pour les individus. Elles influent donc sur la 
décision de poursuivre des études tertiaires. Toutefois, dans de nombreux pays de l’OCDE, le 
remboursement des prêts est fonction du revenu ultérieur des bénéficiaires.

Étant donné que les prêts ne sont remboursés par les anciens étudiants que plusieurs années après 
avoir été contractés, il est difficile d’estimer le coût réel de ces dispositifs. Le volume des prêts 
est donc uniquement indiqué en montants bruts. Il n’est pas possible de faire des comparaisons 
internationales sur le montant des remboursements effectués et des prêts accordés au cours 
d’une même période de référence, car ces comparaisons sont très sensibles à l’évolution des 
conditions d’octroi des prêts et du nombre d’étudiants qui en bénéficient.

Différentes formes d’aide publique

Dans 11 des 22 pays de l’OCDE et pays partenaires qui ont fourni des données, les étudiants 
reçoivent au moins trois des aides spécifiques en espèces ou en nature qui sont reprises dans le 
graphique B5.3. C’est aux États-Unis, en France, en Hongrie, en Italie, en Norvège et en Turquie 
que s’observe le plus large éventail d’aides en espèces ou en nature : les étudiants peuvent prétendre 
à au moins cinq formes d’aides différentes (voir le graphique B5.3). Les formes d’aide les plus 
courantes (qui sont pratiquées par 11 pays) sont celles au titre du transport et des études à l’étranger. 
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graphique B5.3.  subventions publiques aux ménages au titre de l’éducation  
dans l’enseignement tertiaire  
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Bourses et autres allocations 

Bourses d’études et allocations 
analogues (fellowships, awards, 
bourses d’entretien, etc.) à affecter 
au paiement des frais de scolarité

X X X X a a a a a a X a X X X X a X a a a a X X X X

Bourses d’études et allocations 
analogues (fellowships, awards, 
bourses d’entretien, etc.) sans 
affectation spécifique, y compris 
celles destinées aux frais de 
subsistance

X X X X X X X X X a X X X X X X X X X X X X X X X X

Subventions spécifiques en espèces ou en nature
logement X a m m a a X X X a X m m a a X a a X a a X a X a m
subventions spécifiques destinées 
au transport

X a m m X X a X X a X m m X X X a X X a a m a X a m

subventions spécifiques destinées 
aux frais médicaux

a a a m X a a X a a a m m X a m a a X a a X a X a m

subventions spécifiques destinées 
à l’achat de livres et autres 
fournitures

X a a m a a a a X a a m m a a a X X a a a X a X a m

subventions spécifiques destinées 
aux activités sociales et récréatives

a a m m a a a X X a X m m X a X a a X a a X a X a m

subventions spécifiques destinées 
aux d’études à l’étranger, y compris 
des frais de scolarité y afférant

a a a m X a X X X a X m m X a X a a a X a X a X X m

Autres subventions spécifiques  a a X m a a X X X a X m m a a X a a m a a X a X m m

Allocations familiales ou allocations pour enfant liées au statut d’élève/étudiant
Allocations familiales ou allocations 
pour enfant liées au statut  
d’élève/étudiant

X X X m X a a m a a X a a a X X X a X X X a X a a a

Prêts d’études publics et privés
prêts d’études publics destinés  
aux frais de scolarité uniquement

X a m m a a a a a X a a m X a X X a a a a X a X X X

prêts d’études publics sans 
affectation spécifique, y compris 
ceux destinés aux frais de 
subsistance

a a m m a X a a X X X X m a X X X a X X X X X X X X

prêts d’études octroyés par des 
institutions financières privées 
garantis par l’état ou par des 
subventions publiques

X X a X a a X a a a X a m a a a a m a a a a a X a a

prêts d’études privés sans 
subventions, ni garanties publiques

a m m X a X a m a a X m m X X m a m m a X m a X X a

Crédits d’impôt ou allègements fiscaux (hors du cadre actuel de la collecte de données UOE)
Crédits d’impôt ou allègements 
fiscaux au titre des frais de scolarité

X X m X a a a a X a X a m a X a a a a a a a a X m a

Crédits d’impôt ou allègements 
fiscaux consentis aux familles au 
titre de l’aide aux élèves/étudiants

a X m X X a a X a a X m m a X a a a X a X a a a m a

Autres crédits d’impôt et  
allègements fiscaux

a a m m a a X a a a X m a a a X a a X a a a a a m a

1. Les subventions spécifiques en espèces ou en nature ne sont pas versées aux élèves/étudiants, mais aux établissements qui affectent un budget 
aux services auxiliaires destinés à leurs effectifs (service social pour les étudiants).
2. Niveau CITE 5B non compris dans l’enseignement tertiaire
3. Les subventions en espèces ou en nature sont proposées uniquement dans certains établissements et non au niveau du système fédéral.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2006).
 StatLink : http://dx.doi.org/10.1787/500253272554
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Viennent ensuite les subventions spécifiques au titre du logement et des activités sociales et récréatives, 
qui sont respectivement proposées dans neuf et huit pays de l’OCDE et pays partenaires. Seuls six 
des pays pour lesquels des données sont disponibles prévoient d’autres subventions spécifiques au 
titre des frais médicaux (les États-Unis, la France, le Mexique, la République slovaque, la République 
tchèque et la Turquie) et de l’achat de livres et de fournitures (l’Australie, l’Espagne, les États-Unis, 
la Hongrie, la Nouvelle-Zélande et la Turquie). Dans de nombreux pays, les données concernant 
les subventions spécifiques, en particulier celles en nature plutôt qu’en espèces, sont absentes. 
Ces aides spécifiques existent au Canada, en Corée, au Japon, au Royaume-Uni et, parmi les pays 
partenaires, en Israël, mais elles ne peuvent être quantifiées et sont déclarées manquantes dans le 
graphique B5.3.

La moitié des pays de l’OCDE et des pays partenaires accordent des allocations familiales ou 
pour enfant sous condition de scolarisation de l’enfant. Selon les pays, toutefois, ces allocations 
peuvent être attribuées soit à la famille dans laquelle l’enfant a grandi (par exemple les parents 
de l’enfant), soit à la famille de l’étudiant adulte (par exemple le conjoint ou l’enfant de l’étudiant). 
Les allègements fiscaux sont des subventions importantes, mais ils sont moins courants que ces 
allocations. La plupart des bourses et allocations sont assorties de critères liés aux ressources ou 
autres, mais il n’en va pas de même pour les allègements fiscaux et les allocations familiales qui ne 
tiennent généralement pas compte des besoins et des revenus des étudiants et de leur famille. Les 
allègements fiscaux figurent font partie du système d’aide aux étudiants en Australie, en Belgique 
(Communauté flamande), au Canada, aux États-Unis, en Finlande, en France, en Hongrie, en Italie, 
en Norvège, aux Pays-Bas, en République slovaque, en République tchèque et en Suisse (voir le 
graphique B5.3). Dans certains pays, le remboursement des prêts d’études par les anciens étudiants 
est assorti d’allègements fiscaux. Les allègements fiscaux n’existent pas ou sont négligeables au 
Danemark, en Espagne, au Mexique, en Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni, en Suède, en Turquie 
et, dans les pays partenaires, en Israël.

Définitions et méthodologies

Les données se rapportent à l’année budgétaire 2003 et proviennent de l’exercice UOE de 
collecte de données statistiques sur l’éducation réalisé par l’OCDE en 2005 (pour plus de 
précisions, voir l’annexe 3, www.oecd.org/edu/eag2006). Les données sur les frais de scolarité 
demandés par les établissements d’enseignement se rapportent à l’année académique 2003-
2004 et proviennent d’une enquête spéciale réalisée en 2006. Les montants des frais de scolarité 
et les proportions d’étudiants correspondantes doivent être interprétés avec prudence dans la 
mesure où ils résultent d’une moyenne pondérée des principaux programmes tertiaires de type 
A et qu’ils ne couvrent pas tous les établissements d’enseignement.

Les aides publiques aux ménages comprennent : i) les allocations et les bourses, ii) les prêts 
d’études publics, iii) les allocations familiales ou allocations pour enfant sous condition de 
scolarisation de l’enfant, iv) les aides publiques en espèces ou en nature expressément destinées à 
couvrir les frais de logement et de transport, les frais médicaux, l’achat de livres et de fournitures 
et les dépenses afférentes aux activités sociales, récréatives et autres et v) les subventions destinées 
à la prise en charge des intérêts sur les prêts privés.

Les dépenses afférentes aux prêts d’études sont indiquées en valeur brute, à savoir sans déduire, 
ou exprimer en chiffres nets, les remboursements ou les versements d’intérêts effectués par 
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les emprunteurs (étudiants ou ménages). En effet, c’est le montant brut des prêts, y compris 
les bourses et allocations, qui constitue la variable pertinente pour évaluer l’aide financière 
accordée aux étudiants pendant leurs études.

Les coûts publics afférents aux prêts privés garantis par les pouvoirs publics sont inclus en tant 
que subventions à d’autres entités privées. Contrairement aux prêts publics, seul le coût net de 
ces prêts est inclus. 

La valeur des allègements fiscaux ou des crédits d’impôt dont bénéficient les ménages et les 
étudiants n’est pas incluse. 

Il y a lieu de noter que les données figurant dans des éditions antérieures de cette publication ne 
sont pas toujours comparables aux données de la présente édition en raison de la modification 
des définitions et du champ couvert, intervenue après l’étude de comparabilité des dépenses de 
l’OCDE (pour des précisions sur les changements introduits, voir l’annexe 3, www.oecd.org/edu/
eag2006).

Autres références

D’autres références pertinentes pour cet indicateur peuvent être consultées sur le Web :
http://dx.doi.org/10.1787/500253272554

• Tableau B5.3. Subventions publiques aux ménages et autres entités privées, en pourcentage des 
dépenses publiques totales d’éducation et du PIB, pour l’enseignement primaire, secondaire et 
post-secondaire non tertiaire (2003)
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Tableau B5.1. 
Estimation des frais de scolarité annuels moyens demandés dans les établissements  

d’enseignement tertiaire de type A (année scolaire 2003-2004)
Convertis en équivalents dollars ÉU sur la base des PPA, par type d’établissement, calculs fondés sur des équivalents temps plein

Les montants des frais de scolarité et les proportions d’étudiants correspondantes doivent être interprétés avec prudence dans la mesure 
où ils resultent d’une moyenne pondérée des principaux programmes tertiaires de type A et qu’ils ne couvrent pas tous les établissements 
d’enseignement. Toutefois, les montants indiqués peuvent être considérés comme de bonnes estimations et montrent les différences, entre  

les pays, de montants de frais de scolarité demandés par les principaux établissements d’enseignement et pour la majorité des étudiants.
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D
E Australie 99.9 0.1 5 289 n 27.2 72.8 Frais de scolarité de 3 781 dollars ÉU pour les ressortissants nationaux et 

de 10 825 dollars ÉU pour les ressortissants étrangers.
Autriche 90.0 10.0 853 m m m Frais de scolarité de 800 dollars ÉU pour les étudiants de l’UE/EEE et  

de 1 600 dollars ÉU pour les autres.
Belgique (Fl.)1 48.8 51.2 540 21.5 1.0 77.5
Belgique (Fr.)1 34.2 65.8 658 12.0 x(4) 88.0
Canada m m 3 267 m m m Frais de scolarité de 2 967 dollars ÉU pour les ressortissants nationaux et 

de 7 931 dollars ÉU pour les autres.
Rép. tchèque 95.0 5.0 pas de frais a a a
Danemark 99.7 0.3 pas de frais a a a
Finlande 87.0 13.0 pas de frais a a a
France 90.0 10.0 De   

156 à 462
24.6 x(6) 75.4 Seulement les universités. Les frais de scolarité incluent 86% des 

élèves scolarisés dans les institutions publiques du tertiaire-type A .

Allemagne m m m m m m
grèce m m m m m m
Hongrie 88.3 11.7 351 m m m Le terme « frais de scolarité » n’est pas employé. Cependant, la 

formation d’environ 85% des étudiants est financée par l’État (dans une 
proportion limitée fixée au niveau national), le reste d’entre eux payant 
une contribution appelée « remboursement des coûts » (perçue par les 
institutions elles-mêmes). Le montant annuel du « reboursement des 
coûts » varie selon les institutions et selon le domaine de formation.

Islande 87.0 13.0 pas de frais a a a
Irlande m m m m m m
Italie 93.7 6.3 983 9.4 9.5 81.1
Japon 24.9 75.1 3 747 n n 100.0 La moyenne annuelle exclut les droits d’inscription demandés par les 

établissements la première année (2 171 dollars ÉU en moyenne).
Corée 22.3 77.7 3623

[1955 à7743] 
9.8 34.4 55.8 La moyenne est calculée sur base des programmes de premier cycle et 

exclut les frais d’inscription demandés par les établissements la première année.

luxembourg a a a a a a
mexique 66.1 33.9 m n n 100.0
pays-Bas a 100.0 a a a a
Nouvelle-Zélande2 98.1 1.9 2 538 1.0 30.0 69.0 Les frais de scolarité annuels moyens excluent les étudiants 

ressortissants étrangers.
Norvège 88.0 12.0 pas de frais a a a
pologne m m m m m m
portugal 72.1 27.9 868 19.2 n 80.8
Rép. slovaque 99.3 0.7 pas de frais a a a Frais de scolarité moyens de 182 dollars ÉU demandés à certains 

étudiants hors UE/EEE.
Espagne 87.4 12.6 801

[668 à 935]
20.0 11.0 69.0

suède 93.3 6.7 pas de frais a a a
suisse 95.0 5.0 De 566 à 1 132 12.8 n 87.2
Turquie 100.0 n 274 n n 100.0 Frais de scolarité de 264 dollars ÉU pour les ressortissants nationaux 

et de 864 dollars ÉU pour les autres.
Royaume-Uni a 100.0 a a a a
états-Unis 69.2 30.8 4 587 x(5) 77.0 23.0 Les frais de scolarité annuels moyens incluent uniquement les coûts 

relatifs aux étudiants nationaux (résidant dans le pays). Les étudiants 
nationaux résidant hors du pays paient en moyenne 12 320 dollars ÉU.
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ys
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es Chili 30.1 69.1 3 845 m m m
Israël 11.1 88.9 2 300 m m m

1. Les frais de scolarités des différents programmes sont identiques dans les établissements publics et dans les établissements privés. Cependant,  
la répartition des étudiants varie entre ces deux types d’institution, ce qui explique la diférence entre les moyennes pondérées.
2. Les programmes de recherche de haut niveau sont inclus dans les programmes tertiaires de type A.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2006).
Les symboles représentant les données manquantes sont présentés dans le Guide du lecteur.
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Tableau B5.1. (suite)
Estimation des frais de scolarité annuels moyens demandés dans les établissements  

d’enseignement tertiaire de type A (année scolaire 2003-2004)
Convertis en équivalents dollars ÉU sur la base des PPA, par type d’établissement, calculs fondés sur des équivalents temps plein

Les montants des frais de scolarité et les proportions d’étudiants correspondantes doivent être interprétés avec prudence dans la mesure 
où ils resultent d’une moyenne pondérée des principaux programmes tertiaires de type A et qu’ils ne couvrent pas tous les établissements 
d’enseignement. Toutefois, les montants indiqués peuvent être considérés comme de bonnes estimations et montrent les différences, entre  

les pays, de montants de frais de scolarité demandés par les principaux établissements d’enseignement et pour la majorité des étudiants.
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(7) (8) (9) (10)

o
EC

D
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nt
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es Australie 13 420 n n 100.0 Frais de scolarité de 13 420 dollars ÉU pour les ressortissants nationaux 

et étrangers.
Autriche 800 m m m
Belgique (Fl.)1 536 18.6 0.9 80.5 Non compris les établissements privés indépendants

Belgique (Fr.)1 751 x(4) x(4) x(6)
Canada m m m m
Rép. tchèque 3 449 m m m
Danemark m m m m
Finlande pas de frais a a a
France De 500 à 8 000 m m m
Allemagne m m m m
grèce m m m m
Hongrie 991 m m m Le terme « frais de scolarité » n’est pas employé. Cependant, la 

formation d’environ 60% des étudiants est financée par l’État (dans une 
proportion limitée fixée au niveau national), le reste d’entre eux payant 
une contribution appelée « remboursement des coûts » (perçue par les 
institutions elles-mêmes). Le montant annuel du « remboursement des 
coûts » varie selon les institutions et les domaines de formation.

Islande 3000 
[2100 à 4400]

m m m

Irlande m m m m
Italie 3 992 6.7 1.4 91.9
Japon 5 795

[4 769 à 25 486]
n n 100.0 La moyenne annuelle n’inclut pas les frais d’inscription demandés par les 

établissements la première année (2 030 dollars ÉU en moyenne) et les frais 
d’abonnement aux installations (1 438 dollars ÉU en moyenne).

Corée 6 953 
[2 143 à 9 771]

3.9 24.5 71.6 La moyenne est calculée sur base des programmes de premier cycle et exclut 
les frais d’inscription demandés par les établissements la première année.

luxembourg a a a a
mexique m 5.0 n 95.0
pays-Bas 1 565 82.5 2.5 15.0
Nouvelle-Zélande2 3 075 n 26.0 74.0 Les frais de scolarité annuels moyens excluent les étudiants ressortissants 

étrangers.
Norvège De 4 000 à 6 500 m m m Chiffres approximatifs pour les programmes de premier et de deuxième cycle 

(bachelor’s et master’s degrees) dans les principaux établissements privés.
pologne m m m m
portugal 3 803 2.4 11.7 85.9
Rép. slovaque m m m m
Espagne m n 4.7 95.3
suède pas de frais a a a
suisse m m m m
Turquie De 9 303 à 11961    1.0 14-19 80-85
Royaume-Uni 1 794 m m m La moyenne annuelle exclut les frais de scolarité compris entre 10 348  

et 17 874 dollars ÉU qui sont demandés aux étudiants hors EU/EEE 
(soit 10 pour cent des effectifs).

états-Unis 17 777 x(9) 87.0 13.0 Les frais de scolarité annuels moyens incluent uniquement les étudiants 
nationaux (résidant dans le pays).
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es Chili 3 822 m m m
Israël 2 442 m m m La moyenne annuelle exclut les frais de scolarité demandés par les établisse-

ments privés indépendants (16% des effectifs inscrits dans les établissements 
privés, frais de scolarité compris entre 5 432 et 7 023 dollars ÉU).

1. Les frais de scolarités des différents programmes sont identiques dans les établissements publics et dans les établissements privés. Cependant,  
la répartition des étudiants varie entre ces deux types d’institution, ce qui explique la diférence entre les moyennes pondérées.
2. Les programmes de recherche de haut niveau sont inclus dans les programmes tertiaires de type A.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2006).
Les symboles représentant les données manquantes sont présentés dans le Guide du lecteur.

 StatLink : http://dx.doi.org/10.1787/500253272554
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B5

Tableau B5.2. 
subventions publiques aux ménages et autres entités privées, en pourcentage des dépenses publiques totales 

d’éducation et du pIB, pour l’enseignement tertiaire (2003)
Dépenses publiques directes au titre des établissements d’enseignement et subventions aux ménages et autres entités privées
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privées  
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D
E Australie 65.0 13.5 21.5 35.0 1.2 n 35.0 0.40

Autriche 82.0 16.6 a 16.6 m 1.4 18.0 0.23
Belgique 84.2 15.8 n 15.8 4.6 n 15.8 0.21
Canada1, 2 78.0 16.8 3.9 20.7 m 1.3 22.0 0.38
Czech Republic 93.8 6.2 a 6.2 m n 6.2 0.06
Danemark 67.8 26.8 5.5 32.2 m n 32.2 0.80
Finlande 82.1 17.4 n 17.4 n 0.5 17.9 0.37
France 91.8 8.2 a 8.2 2.6 a 8.2 0.10
Allemagne 82.8 13.5 3.7 17.2 n n 17.2 0.20
grèce 94.0 6.0 m 6.0 m a 6.0 0.07
Hongrie 85.3 14.7 a 14.7 n n 14.7 0.18
Islande2 75.9 n 21.4 21.4 n 2.7 24.1 0.33
Irlande 86.2 13.8 n 13.8 4.3 n 13.8 0.15
Italie 83.0 17.0 n 17.0 5.2 n 17.0 0.14
Japon2 81.4 2.4 16.2 18.6 m n 18.6 0.11
Corée 95.4 3.3 1.2 4.6 2.9 0.1 4.6 0.03
luxembourg m m m m m m m m
mexique 94.1 3.5 2.4 5.9 1.1 n 5.9 0.06
pays-Bas 74.1 12.1 13.7 25.9 1.4 m 25.9 0.34
Nouvelle-Zélande 56.6 13.7 29.8 43.4 m a 43.4 0.72
Norvège 63.3 14.9 21.8 36.7 m n 36.7 0.85
pologne 97.7 0.4 a 0.4 m 2.0 2.3 0.02
portugal 97.4 2.2 a 2.2 m 0.5 2.6 0.03
Rép. slovaque2 91.5 6.8 1.8 8.5 m a 8.5 0.07
Espagne 92.1 7.9 n 7.9 2.4 n 7.9 0.08
suède 71.6 10.4 18.0 28.4 a a 28.4 0.61
suisse 98.0 1.2 0.1 1.3 m 0.6 2.0 0.03
Turquie 86.8 3.2 10.0 13.2 n m 13.2 0.16
Royaume-Uni 75.3 1.6 23.2 24.7 0.7 n 24.7 0.26
états-Unis 82.2 13.9 3.9 17.8 m a 17.8 0.26

Moyenne de l’OCDE 83.1 9.8 7.1 16.6 1.6 0.3 16.9 0.25

pa
ys
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es Brazil1 88.0 6.6 4.7 11.3 n 0.6 12.0 0.11
Chili3 65.4 13.2 21.4 34.6 10.2 m 34.6 0.18
Israël 89.9 8.6 1.5 10.1 8.6 n 10.1 0.13
Fédération de Russie m m m m m m m m

1. Année de référence : 2002.
2. Certains niveaux d’enseignement se confondent. Pour plus de détails, voir le code « x » dans le tableau B1.1a.
3. Année de référence : 2004.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2006).
Les symboles représentant les données manquantes sont présentés dans le Guide du lecteur.

 StatLink : http://dx.doi.org/10.1787/500253272554
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